Montréal, le 16 août 2000

Me Véronique Dubois,

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse

800 Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation d’un programme commercial


de la Société en commandite Gaz Métropolitain axé sur 

le Financement;

Dossier : R-3447-2000

Mémoire ARC/FACEF  






Chère consoeur,

Vous trouverez joint à la présente le mémoire de notre cliente ARC/FACEF dans le dossier en rubrique. Nous vous acheminons par la poste huit (8) copies papier de ce mémoire.

Vous noterez qu’après avoir soumis les volets du programme commercial présentés par la SCGM, à l’expertise de M. Jacques Bellemare afin de valider les informations fournies par le distributeur et de s’assurer de l’absence d’impacts négatifs majeurs pour la clientèle qu’elles représentent, ARC/FACEF a choisi de ne pas déposer de contre-preuve en la matière.  Le mémoire en annexe présente donc les principales observations et recommandations résultant de l’analyse de la preuve présentée et celles-ci constitueront l’essentiel de notre argumentation finale. 

Le mémoire de ARC/FACEF se limite donc à l’analyse des deux volets du programme commercial tel que soumis par la SCGM de même qu’à la demande de considérer comme réglementées les activités de financement du distributeur, le tout tel que  stipulé par la Régie dans sa décision D-2000-138.

ARC/FACEF estiment toutefois essentiel de réitérer l’importance pour les consommateurs résidentiels qu’elles représentent, que la Régie convoque à très brève échéance une audience générique sur ces pratiques commerciales qui relèvent de sa juridiction et à laquelle ses deux distributeurs, soit tant la SCGM qu’Hydro-Québec sont assujettis lorsqu’ils désirent offrir de tels programmes.

Nous portons également à votre attention qu’il nous est impossible de vous faire parvenir, dès aujourd’hui, de même qu’au distributeur et aux intervenants, une copie par courriel.  Soyez toutefois assurée que cette copie vous parviendra dès que notre système informatique sera de nouveau opérationnel, soit lundi le 21 août.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur l’expression de nos sentiments distingués.

Hélène Sicard, avocate

c.c. J.B. Allard

       Intervenants (liste jointe)
  

